
Le temps après la Pentecôte  

Si le cycle des dimanches après la Pentecôte n’est pas marqué comme les 

autres cycles liturgiques par une idée directrice, trois thèmes sont cependant 

plus ou moins accentués dans les messes dominicales. Le premier regarde vers 

le passé, c’est le thème pascal. Il se rattache à la fête de Pâques et veut la 

renouveler tous les dimanches. C’est pourquoi nous aimons considérer le 

Christ comme le thaumaturge qui ressuscite les morts, comme notre médecin, 

notre Sauveur. Les diverses cérémonies de ces dernières semaines (baptêmes, 

premières communions, confirmations et professions de foi) ont fait monter 

en nous des pensées d’action de grâce. Le deuxième thème regarde vers 

l’avenir, c’est le thème de la parousie, retour du Seigneur à la fin des temps. Il 

considère le Christ en majesté et nous prépare à son dernier avènement déjà 

évoqué dans la messe du premier dimanche de l’Avent, car tout ce qu’a 

accompli Jésus doit nous y préparer. Le rappel régulier à Dieu de nos proches, 

à l’heure qu’Il a fixée, en est un puissant rappel. L’Eglise s’avance alors en 

vêtement d’exil sur la terre, le cœur rempli de nostalgie. Le Maranatha- venez, 

Seigneur, venez – de la primitive Eglise est plus visible dans les derniers 

dimanches (18 à 24) et leur donne une particulière beauté. Le troisième thème 

enfin regarde le présent, que ni le passé ni l’avenir ne doivent nous faire 

négliger : c’est le thème de la souffrance et du combat. Il se fait plus puissant 

à mesure que la nuit augmente et que le jour diminue dans la nature. Il occupe 

une place dominatrice à l’arrière-plan de nos dimanches. Profitons de ces mois 

d’été pendant lesquels la frénésie moderne ralentit quelque peu pour goûter 

davantage la beauté du plan de Dieu pour nous et chercher à y entrer toujours 

plus concrètement.     Abbé Louis Le Morvan 
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Messes et confessions 

Dimanche et fêtes 
9h45-10h20 : confessions 
10h30 : Grand’messe 

Mercredi  
Juillet et août : se référer aux 
annonces lors de la messe du 
dimanche précédent  

autres jours Se reporter à l’agenda en page 4. 
 

 
Honoraires de messes : messe : 17 € - neuvaine : 170 € - trentain : 565 € 

 
Pour soutenir l’apostolat de la Fraternité Sacerdotale 

Saint-Pierre : libellez vos dons à FSSP - Bourges 
A donner en main propre aux prêtres ou à envoyer à la maison 

Sainte-Solange 
Don déductible de l’impôt sur le revenu à hauteur de 66% dans la limite de 20 

% du revenu imposable. 

Pour un don déductible de l’IFI (ex-ISF) à hauteur de 75% : nous contacter. 

https://don.fssp.fr 

  

Contact 
Abbé Louis Le Morvan, FSSP  Abbé Arnaud Moura, FSSP 

  06 52 87 85 10 / 02 48 67 87 00                        06 48 07 54 37   

louislemorvan@gmail.com   abbe.moura@gmail.com 

 Maison Sainte-Solange 

5, rue Macdonald - 18000 Bourges 
 

Chanoine Stéphane Quessard, curé de la paroisse St-Guillaume 

02 48 24 07 93 (secrétariat) 

 

Divers 

Chapelet : chaque dimanche à 10h à Notre-Dame, avant la messe.  

Confraternité Saint-Pierre : elle regroupe les fidèles catholiques désireux de soutenir par 
la prière la sanctification personnelle et le rayonnement apostolique des prêtres de la 
Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre.  Renseignements et inscription : table de presse 
de l’église ou http://www.confraternite.fr  

 

fsspbourges.fr  

 

https://don.fssp.fr/
mailto:louislemorvan@gmail.com
mailto:abbe.moura@gmail.com
http://www.confraternite.fr/
http://fsspbourges.fr/


Ordo du mois de juillet 

D 1 Très Précieux Sang de Notre Seigneur Ma 17 de la férie 
L 2 Visitation de la Très Sainte Vierge Me 18 St Camille de Lellis 

Ma 3 St Irénée de Lyon Je 19 St Vincent de Paul 

Me 4 de la férie V 20 St Jérôme Emilien 

Je 5 St Antoine-Marie Zaccaria S 21 St Laurent de Brindes 

V 6 de la férie D 22 IXe D. après la Pentecôte 

S 7 St Cyrille et St Méthode L 23 St Apollinaire 

D 8 VIIe Dimanche après la Pentecôte Ma 24 de la férie 

L 9 de la férie Me 25 St Jacques le Majeur 

Ma 10 Les sept frères martyrs et Ste Rufine Je 26 Ste Anne 

Me 11 de la férie V 27 de la férie 

Je 12 St Jean Gualbert S 28 St Nazaire et St Celse 
V 13 de la férie D 29 Xe D. après la Pentecôte 
S 14 St Bonaventure L 30 de la férie 

D 15 VIIIe Dimanche après la Pentecôte Ma 31 St Ignace de Loyola 

L 16 Notre-Dame du Mont Carmel   
en gras : messe publique célébrée ce jour-là à Notre-Dame 

Ordo du mois d’août 

Me 1 de la férie V 17 St Hyacinthe 
Je 2 St Alphonse-Marie de Liguori S 18 De la Sainte Vierge 

V 3 de la férie D 19 XIIIe D. après la Pentecôte 

S 4 St Dominique L 20 St Bernard 

D 5 XI dimanche après la Pentecôte Ma 21 Ste Jeanne de Chantal 

L 6 Transfiguration de Notre-Seigneur 

Jésus-Christ 

Me 22 Coeur Immaculé de Marie 

Ma 7 St Gaëtan de Thienne Je 23 St Philippe Béniti 

Me 8 St Jean-Marie Vianney V 24 St Barthélémy 

Je 9 Vigile de St Laurent S 25 St Louis  

V 10 St Laurent D 26 XIVe D. après la Pentecôte 

S 11 De la Sainte Vierge  L 27 Saint Joseph Calasanz 

D 12 XII Dimanche après la Pentecôte Ma 28 St Augustin 
L 13 de la férie Me 29 Décollation de St J-Baptiste 

Ma 14 Vigile de l'Assomption de la Ste Vierge Je 30 Ste Rose de Lima 

Me 15 Assomption de la Ste Vierge V 31 St Raymond Nonnat 

Je 16 St Joachim   



Agenda 
Mercredi 15 août : confessions de 9h45 à 10h15 puis grand-messe de l'Assomption 

à 10h30 (fête d’obligation), suivie d'une procession et du renouvellement du vœu 
de Louis XIII 

Annonces 
CONFESSIONS & MESSES DE L’ETE :  

 Les confessions et messes du mercredi seront annoncées le dimanche 

précédent ; s’il n’y a pas eu d’annonce, c’est que la messe du mercredi suivant 

ne peut être assurée en raison des multiples engagements de l’été 

 Dimanche 8 juillet : messe célébrée par l’abbé Alexis Garnier, FSSP. Pas 

de confessions avant la messe, confessions possibles après la messe (se 

signaler au célébrant) 

 Dimanche 15 juillet : messe célébrée par l’abbé Jean-Antoine Kégelin, 

FSSP.  

Permanence des prêtres cet été 

 Du 2 au 19 juillet : selon les besoins, secrétariat de la maison de District de 

la FSSP : 02.48.67.01.44 ou secrétariat de la paroisse St-Guillaume : 

02.48.24.07.93 ou contacter l’abbé Le Morvan par mail 

 Du 20 au 29 juillet : abbé Le Morvan : 06.52.87.85.10 

 Du 30 juillet au 5 août : abbé Paul-Joseph via le secrétariat de la maison de 

District de la FSSP : 02.48.67.01.44 

 Du 6 au 18 août : abbé Moura : 06.48.07.54.37 

 A partir du 19 août, retour à la normale. 

Carnet de famille 

BAPTEME : Alice DESAUTARD (3 juin) ; Anouk de VILLEPIN (10 juin) 

RAPPEL A DIEU : Yves HIBON (9 juin), Bernadette BENOIT (29 juin) 

Remerciements 

L’abbé Nicolas Télisson, séminariste en apostolat à Notre-Dame 

en 2016-2017, remercie les membres de notre communauté qui lui 

ont offert ce ciboire en cadeau d’ordination sacerdotale. 


